
À quoi sert le benchmarking des indicateurs RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le benchmarking des indicateurs RH au Luxembourg sert à comparer de manière structurée les pratiques et

performances RH d’une entreprise avec celles d’autres organisations du pays, afin d’identifier les écarts, d’analyser

leurs causes et de mettre en place des actions d’amélioration continue. Il permet ainsi d’optimiser la gestion des

ressources humaines en s’appuyant sur des données fiables et pertinentes, tout en tenant compte du contexte

luxembourgeois.

Cette démarche contribue à aligner les pratiques RH sur les standards du secteur, à renforcer la compétitivité de

l’entreprise et à favoriser l’acceptation des évolutions par l’implication de la direction et des partenaires sociaux. Elle

doit être réalisée dans le respect strict de la législation sur la protection des données, la non-discrimination et la

consultation des instances représentatives du personnel.

Définition

Le benchmarking des indicateurs RH désigne la comparaison structurée et méthodique des données quantitatives

et qualitatives relatives à la gestion des ressources humaines d’une entreprise avec celles d’autres organisations

opérant au Luxembourg. Les indicateurs concernés incluent, entre autres, le taux d’absentéisme, la rotation du

personnel, la durée moyenne de recrutement, la masse salariale, la formation professionnelle, la diversité et la

satisfaction des salariés.

L’objectif principal est d’identifier les écarts de performance, d’analyser leurs causes et de mettre en œuvre des

actions correctives ou d’amélioration, dans une logique d’optimisation continue des pratiques RH.

Conditions d’exercice

Le benchmarking RH doit être réalisé dans le respect strict de la législation luxembourgeoise relative à la protection

des données à caractère personnel, notamment la loi modifiée du 1er août 2018 et le RGPD tel qu’appliqué au

Luxembourg. Les données utilisées à des fins de comparaison externe doivent être anonymisées ou agrégées, afin

de garantir l’impossibilité d’identifier directement ou indirectement les salariés concernés.

La collecte et l’utilisation des données doivent reposer sur des sources licites, fiables et vérifiables. Toute utilisation

de données externes doit respecter les droits de propriété intellectuelle, les accords de confidentialité et les

obligations de loyauté envers les salariés. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être assurées à

chaque étape du processus.
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Modalités pratiques

La collecte des indicateurs RH internes s’effectue à partir des systèmes d’information RH, des registres du personnel,

des rapports sociaux et des enquêtes internes. Pour les données externes, les entreprises peuvent recourir à des

études sectorielles, des publications de fédérations professionnelles, des rapports de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) ou à des enquêtes menées par des cabinets spécialisés au Luxembourg.

La comparaison doit porter sur des périodes identiques et des périmètres comparables (taille, secteur, localisation).

Les résultats doivent être analysés en tenant compte du contexte économique, social et réglementaire

luxembourgeois. Toute modification substantielle des politiques RH issue du benchmarking doit être documentée et

tracée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sélectionner des indicateurs RH alignés sur la stratégie de l’entreprise et reconnus dans le

secteur d’activité luxembourgeois. L’implication de la direction et des partenaires sociaux dans la définition des

indicateurs et l’analyse des résultats favorise l’acceptation des actions correctives.

Le benchmarking doit être réalisé à intervalles réguliers pour mesurer l’évolution des performances RH. Il convient de

privilégier la transparence sur la méthodologie employée et de documenter systématiquement les sources de

données et les choix méthodologiques. Toute communication externe des résultats doit être validée par la direction

et, le cas échéant, soumise à l’avis du comité mixte ou de la délégation du personnel, conformément aux obligations

de consultation.

Cadre juridique

Le benchmarking des indicateurs RH est encadré par :

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) tel qu’appliqué au Luxembourg

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Respect de la vie privée des salariés (art. L.261-1 et suivants)

Non-discrimination (art. L.241-1 et suivants)

Obligation d’information et de consultation de la délégation du personnel en cas de modifications substantielles des

politiques RH (art. L.414-1 à L.414-9)

Traçabilité et documentation des traitements de données (art. L.261-1 et RGPD, art. 5, 30)

Encadrement humain des décisions automatisées (RGPD, art. 22)
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’utilisation de données individuelles à des fins de comparaison externe est interdite, sauf consentement exprès et

éclairé des personnes concernées. Toute utilisation abusive ou détournée des données RH expose l’employeur à des

sanctions administratives et pénales.

Le benchmarking RH doit être envisagé comme un outil d’amélioration continue et non comme un instrument de contrôle individuel ou

de sanction. Il est essentiel de garantir la confidentialité des données, la loyauté des comparaisons et le respect des droits des

salariés, afin d’éviter tout risque de contentieux ou de remise en cause par les partenaires sociaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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